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Procès-verbal du Comité Directeur du 28 octobre 2020 à 20h 

Local de l’ACERS piscine municipale de Cognac 
 
L’ordre du jour a été adressé aux membres du comité directeur et aux responsables des 

commissions. 

La réunion est présidée par Pascal CHARLIER, le président. 

 

Présents :  

Membres: Carole BREDA, Coraline CHALLET, Pascal CHARLIER , Christian COUSSEAU, 

Nathalie CRIQUI, Jean-Marc JOSSE, Maria PANNAUD, , Julien PELLERIN, Nicolas SIMON, 

Corinne THOMAS, 

Présidents de commissions : Éric PANNAUD, Bernard SABOURAUD, Emerick Mialet 

Représentant COVID : Stéphane NAVAUD 

 

Absents excusés : Alain ARCHAMBAUD, Pascal BOISNEAU, Yves LEMAITRE, Stéphane 

MAGNAN, Jean Michel FAURE, Nathalie VIGNERON, 

 

 

Ordre du jour :  

1. Approbation du PV du 9 septembre 2020 

2. Protocole sanitaire 

3. Point matériel 

4. Les sorties 

5. Les finances 

6. Points divers 

 

 

 

1) Approbation des PV du CODIR  

 

            Le PV du CODIR du 9 septembre 2020 est approuvé à l’unanimité 

L’assemblée générale est prévue le vendredi 27 novembre 2020 mais semble annulée a 

cause du COVID 

 

2) Protocole sanitaire à l’X’EAU 

La réunion a débuté par l’écoute du discours du président de la république. 

Accueil du réfèrent COVID Stéphane Nadaud qui est chargé de faire la synthèse des 

directives et de conseillers le bureau lors de nouvelles mises en place. 

Protocole désinfection détendeur se passe plutôt bien et est respecter. 

Prise de température a l’entrée les adherents jouent le jeu. 

Pour le club house, il n’y aura plus de réunion. 

 

 

Pour les vestiaires, une suggestion est faite par rapport aux mineurs, Il en ressort que les 

adultes doivent se responsabiliser et les enfants s’autodiscipliné pour qu’il n’y ai pas de 
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problème de pudeur. Pour le moment il n’y a aucun changement. 

 

 

3) Commission 

Il a été validé 5 niveau 1 Damien Gerard, Thibault Pallas, maxime Broux, jean marc 

Cavarroc et Michael Perier 

1PA 40 pour Rudy Eveillé 

Et validé la pratique des niveau 2. Il y aura des révisions puis un examen écrit à venir. 

Baptiste et Denis ont suivies la cour théorique du nitrox confirmé. Ils feront la pratique dès 

que la situation sera possible 

Formation 

Pour la saison à venir il y aurait 13 niveau 1 et 7 niveau 2 potentiel 

Une réflexion sera a tenir sur le cursus du PA40 qui est plus simple a mettre en place que 

le niveau 3 

Une formation initiateur est prévue pour le mois de décembre Ingrid Rossignol est 

intéressée mais le fera décalée dans le temps (voir en 2 ans). 

Pascal voudrait proposer le stage initiateur pour Daniel Bougnon et Jean Marc Josse. 

Apnée 

Reprise séance théorie groupe est motivé. En théorie tout le monde a le niveau. En 

pratique, il y a environ 50% qui ont le niveau et le reste doit progresser. 

Compétition en novembre et décembre reporté 

Compétition régionale prévu 21 mars a la rochelle  

Des nouveaux adherents sont intéressés par la formation. Prévoir des horaires pour les 

différents niveaux. 

PSP 

Demande pour que la PSP soit le premier jeudi de chaque mois à partir de décembre 

On demande à ne pas se servir du matériel de PSP. 

Pascal a rencontré le responsable de la piscine et a parlé de la cage écureuil pour que l’on 

puisse s’en servir. 

NAP 

Il y a Jérôme Parpand qui s’occupe de la NAP. Alain Archambaud ne reprendra pas la 

commission NAP 

 

4) Les sorties 

Pour le mois de novembre, toutes les sorties sont annulées  

A voir pour les mois a venir 

Julien a refait une demande pour Aber Wrach pour mai 2021. 

Sortie Biarritz est annulée. 

 

5) Le matériel 

Pascal envoie un mail afin que les personnes qui n’ont pas rapporté le matériel puissent le 

ramener jeudi soir avant le confinement 

Il a une carence de responsable au niveau du matériel 

Quelques achats ont été fait 2 blocs 10l, 3 détendeurs mares sans octopus pour la piscine, 4 

lampes de plongée pour prêter aux débutants. Pascal a commandé 4 mallettes pour mettre 

tous l’équipement de lampe. 

A prévoir une fiche de prêt de matériel pour les lampes. 

Et une caution si l’emprunteur prend la lampe pour un week end 

En cas de sortie Charente se serait un prêt, pour la soirée et encadré par le DP responsable 

TIV prévu en janvier 
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6) Les finances 

Les avances ont été utilisé sauf celle d’aber wrach. 

Un avoir de 324€ a soko eder est encore a utilisé. 

Les comptes sont en positifs  

Reste quelques paiements sur la sorties Hendaye à rentrer. 

4 cartes N1 à payer il y aura 2 autres à payer. 

Pour les ANCV, doit-on les acceptes ou pas ? il faudra en reparler pour le mois de juin. 

 

 

7) Points divers 

Assemblée générale pourrait etre proposer par vidéoconférence et faire un questionnaire 

pour approuver ou pas.  

Faire l’assemblée par vidéoconférence à suggérer. 

Vote par correspondance. 

Comment garder le contact avec les niveau 1 pour éviter de perdre des adherents.  

Donner des notions théoriques virtuels. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30 

 

Signature du Président  et de la secrétaire  

Pascal CHARLIER  Carole BREDA 

 

    
   


